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Résumé

Le changement climatique est devenu l’un des principaux défis auxquels est confronté le monde actuel, car il menace de détruire toutes les formes de développement social et économique. Au cours de ces dix dernières années, les pays se sont réunis dans le cadre de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) afin de tenter de résoudre la crise. En dépit de toutes ces négociations, la plupart des tentatives visant à résoudre la crise climatique ont été caractérisées par des approches permettant aux pays développés et aux industries d’éviter d’avoir à réduire drastiquement leurs émissions. L’un de ces mécanismes adoptés au cours de ces années est la compensation des émissions de carbone.

Il a été démontré que la déforestation contribue largement aux émissions de gaz à effet de serre à l'échelle mondiale et les négociations sur la nécessité d'inclure les forêts dans les mesures d’atténuation du changement climatique se poursuivent depuis plusieurs années.
Les discussions se sont intensifiées en 2007 lors de la 13e Conférence des Parties à Bali, pour aboutir à la création du mécanisme de réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD).

L’un des problèmes majeurs qui doit encore être résolu dans le cadre des discussions de la CCNUCC sur la REDD+ concerne le mécanisme de financement à adopter. Bien que des progrès significatifs aient été faits lors de la COP 16 à Cancun, au Mexique, aucune réponse n’a été apportée à cette question. Suite à l’accord trouvé lors de la COP 16, de nombreuses entreprises, sociétés de courtage en carbone, établissements financiers et certains pays développés espèrent réellement que la REDD+ sera intégrée au système de compensation des émissions car cela leur apparaît plus rentable sur le plan économique.

Ce document affirme cependant que le mécanisme de compensation des émissions qui est utilisé depuis plusieurs années via le Mécanisme pour un développement propre (MDP) et les Projets de carbone volontaires n’a pas permis de résoudre la crise du changement climatique et présente en outre de nombreux problèmes. L’intégration de la REDD+ dans le système de compensation des émissions ne changera pas grand-chose à la situation. La compensation des émissions permet aux gros émetteurs de GES d’obtenir des crédits en échange de réduction des émissions de CO2 ailleurs dans le monde (généralement dans un pays du tiers monde) et fait oublier que ces pays développés et ces industries devraient s’efforcer de réduire leurs propres émissions.
Ce document soutient la mise en place d’un mécanisme REDD+ basé sur l’utilisation de fonds publics, qui s’attaque aux réelles causes de la déforestation et de la dégradation des forêts, respecte les droits des communautés locales, améliore la gouvernance forestière et fonctionne parallèlement à de vraies réductions des émissions dans les pays du Nord.

JUIN 2011

Introduction

Le changement climatique est l’un des plus grands défis auxquels est confronté le monde actuel, car il menace l’existence des générations à venir. Depuis ces dix dernières années, la crise climatique occupe une place de plus en plus importante sur la scène politique et sous les auspices de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC), diverses solutions sont proposées et négociées.
L’une des questions clés concerne la gestion des forêts. Leur destruction contribue significativement aux émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’échelle mondiale. Selon le rapport Stern Review on the Economics of Climate Change, publié en 2006, la réduction des émissions de GES émanant du secteur forestier dans les pays abritant des forêts tropicales constituerait un moyen relativement rapide et économique d’atténuer les effets du changement climatique. La CCNUCC a donc inclus les questions relatives aux forêts dans les mesures visant à lutter contre le changement climatique, sous le nom de Réduire les émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts, ou REDD (à présent appelé REDD+).i
i Le signe « plus » se réfère à la « conservation et l’amélioration des stocks de carbone forestier et la gestion durable des forêts ».
Bien que nombreux soient ceux qui soutiennent l’idée de la REDD+ dans son principe, aucun consensus n’a été trouvé sur les modalités de financement et sur la question de savoir si ce système devrait être basé sur des fonds, sur des marchés ou sur un mélange des deux.ii Si certains pensent que la REDD+ fera inévitablement partie du marché du carbone (et transformera donc la REDD+ en un système financé par les crédits de compensation des émissions), ce rapport entend pointer du doigt les graves problèmes qu’entraînera un tel mécanisme de financement. L’idée que le financement de la REDD+ puisse provenir du marché du carbone a été quelque peu ébranlée lors de la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques (COP 16) à Cancun, qui a abouti à un accord mondial visant à protéger les forêts après trois ans de négociations, mais sans qu’aucune décision ne soit prise sur la façon dont le système serait financé.iii
Le fonctionnement d’un système basé sur des fonds consiste à centraliser l’argent provenant de différentes sources ; des fonds publics, mais aussi des financements générés par les marchés pourraient contribuer à ce « fonds ». Ce système récompense également les « bonnes pratiques » par le biais de divers mécanismes de distribution. Au contraire, le mécanisme basé sur un échange de quotas génère des crédits obtenus par de « bonnes pratiques », qui sont ensuite vendus aux pollueurs des pays du Nord afin de leur permettre  de comptabiliser ces crédits dans leur engagement à réduire les émissions. Avec la troisième option (mixte), le programme REDD+ bénéficierait de financements publics à court terme, avant d’attirer des investissements privés via un système de marché à plus long terme, mais il existerait une certaine flexibilité concernant les modalités exactes d’application.
Nous soutenons dans ce document qu’un système basé sur l’échange de quotas d’émission pour la REDD+ (où les crédits de carbone forestier sont utilisés pour compenser la pollution des pays du Nord) est inefficace, dessert les communautés forestières, est imparfait du point de vue conceptuel et n’apporte rien à la lutte contre le changement climatique. La compensation des émissions permet aux gros émetteurs de GES d’obtenir des crédits en échange de réduction des émissions de CO2 ailleurs dans le monde (généralement dans un pays du tiers monde) et fait oublier que ces pays développés et ces industries devraient s’efforcer de réduire leurs propres émissions.
Lorsqu’ils paient pour ces compensations, les pays ou les sociétés ciblent des régions rentables et à faible risque pour répondre à leur demande. Ceci exclut généralement l’Afrique et risque d’accroître les disparités dans la répartition mondiale des richesses.

Si l’on regarde par exemple la mise en œuvre du Mécanisme pour un développement propre (MDP), qui est le plus grand système de compensation au monde, on constate qu’il existe très peu de projets en Afrique, et encore bien moins si l’on exclut l’Afrique du Sud. La plupart des systèmes du MDP sont mis en place dans des économies rentables et à faible risque, comme la Chine, le Brésil et l’Inde.
De plus, le recours aux compensations dans la mise en place de la REDD+ risque de faire oublier que l’on doit s’attaquer aux réelles causes de la déforestation et de la dégradation des forêts et s’attacher à améliorer la gouvernance dans le secteur forestier, pour se concentrer uniquement et à tort sur la comptabilisation des quotas de carbone.

En revanche, une option basée sur des fonds pourrait être intéressante sur le plan social, économique et environnemental dans la lutte contre la crise climatique. Un mécanisme basé sur des fonds ne se contenterait pas uniquement de comptabiliser les quotas de carbone, mais utiliserait également les ressources disponibles pour s’attaquer aux causes de la déforestation et ainsi réduire les émissions de CO2.

Nous soutenons en outre que tout mécanisme REDD+ devrait fonctionner parallèlement à de réelles réductions des émissions dans les pays développés, ainsi que le préconise la science sur le changement climatique. Selon les données du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), si nous voulons que la hausse de la température ne dépasse pas les 2 °C que les gouvernements et parlements du Nord (y compris l’UE) se sont engagés à respecter, les émissions mondiales de GES doivent atteindre un pic d’ici 2015 et être réduites d’environ 85 % d’ici 2050.iv
La lutte contre le changement climatique :
entre léthargie et inefficacité

Malheureusement, la plupart des tentatives visant à résoudre le problème du changement climatique ont été caractérisées par des approches permettant aux pays et aux industries émettant de grosses quantités de GES d’éviter d’avoir à réduire leurs émissions. Les systèmes tels que les projets de compensation des émissions n’ont que peu, voire pas du tout, contribué à résoudre la crise du changement climatique. Bien que ces programmes puissent sembler excellents en théorie, ils s’avèrent bien trop souvent inefficaces lorsqu’ils sont mis en pratique.

Comme nous l’avons déjà expliqué, la compensation des émissions crée un mécanisme permettant aux pollueurs de continuer à polluer. Nous sommes donc toujours aussi dépendants des énergies fossiles et des sommes considérables ont été consacrées à trouver des moyens de négocier les émissions, y compris à de nombreux projets de compensation discutables.

Le marché du carbone n’a pas évolué de manière naturelle en réponse aux lois de l’offre et de la demande. Il a été créé, et est contrôlé, par les gouvernements qui créent et vendent les permis ou quotas de pollution. Étant un marché entièrement virtuel, il est très technique et manque de transparence. Des règles et des lois doivent être rédigées, examinées et promulguées, des institutions doivent être créées, les vendeurs des permis carbone et des crédits de compensation doivent comprendre ce qu’ils vendent, les acheteurs doivent savoir exactement ce qu’ils achètent et enfin, un marché du carbone fonctionnant efficacement doit être réglementé et contrôlé correctement – ce qui n’est pas le cas actuellement, car la plupart des échanges de quotas de carbone ont lieu de gré à gré plutôt que dans le cadre d’échanges.v
L’incapacité, à l’échelle mondiale, à quantifier les très nombreuses activités complexes, associée à la tentation pour les vendeurs et les acheteurs de tricher (les acheteurs ont besoin des crédits pour continuer à polluer tandis que les vendeurs s’enrichissent en alimentant cette demande, parfois avec de faux crédits ou des crédits non vérifiés), a abouti à de nombreuses fraudes et à une complète inefficacité des marchés du carbone dans la lutte contre le changement climatique.vi En effet, le marché mondial du carbone est principalement constitué du Système communautaire d’échange de quotas d’émission (SCEQE). En 2010, les échanges dans le cadre du SCEQE ont été évalués à 118 milliards de dollars, sur une valeur totale du marché mondial du carbone de 143 milliards de dollars.vii Le SCEQE pose déjà de nombreux problèmes et les forêts ne doivent pas être incluses dans son système d’échange, étant donné le caractère incertain du produit qui serait échangé. En outre, le SCEQE a connu une baisse de la demande de permis due à la récession économique et a également subi des actes frauduleux et des vols de quotas d’émission, ce qui l’a rendu vulnérable.viii 
Inclure les forêts dans un tel système non seulement n’aiderait en rien à résoudre la crise du changement climatique, mais cela accentuerait également la perte de la couverture forestière car un tel système se concentre sur le carbone et non sur l’amélioration de la gouvernance forestière. Ce point de vue est partagé par la UK Timber Trade Federation and Retailers, pour qui « une bonne gouvernance est une condition préalable pour maintenir les forêts », et qui se prononce très clairement en faveur de l’approche UE-FLEGT2 visant à réduire la déforestation, contrairement aux initiatives REDD+ qui, pour l’heure, n’affichent aucune preuve de leur contribution à la réduction de la déforestation.ix
Pour apporter une vraie solution au problème du changement climatique, il faudra que les pays développés réduisent considérablement leurs émissions domestiques ; et du fait d’avoir tardé à le faire, il est devenu plus difficile de maintenir la hausse de la température à 2 °C, puisque des GES continuent à être libérés dans l'atmosphère. À l'échelle mondiale, nous avons donc assisté à une érosion drastique de la volonté politique d’atteindre les objectifs de réduction des émissions, ainsi qu'à un recul au niveau de la cible elle-même, avec l’accord de Copenhague et les négociations qui 
2 L’UE-FLEGT/APV est un accord signé entre l’UE et certains pays forestiers tels que le Ghana, afin de s’assurer que seul du bois d’origine légale est exporté de ces pays vers l’UE. Ce processus est axé sur les problèmes fondamentaux responsables de la déforestation et vise à garantir une bonne gouvernance forestière. Il constitue donc une bonne base pour l’implication des différents acteurs. 

ont suivi durant la COP 16 de Cancun.x Bien que de nombreux pays en voie de développement aient déjà signé l’accord, ne voulant perdre aucune source de financement, ceci pourrait coûter la vie à des millions de personnes à l’avenir, y compris à certains petits États-nations entiers.

Pour lutter contre le changement climatique, nos sociétés doivent rapidement connaître une modification structurelle, en particulier en ce qui concerne notre dépendance aux énergies fossiles, qui ne pourra durer éternellement. Le marché de la compensation des émissions n’a pas résolu le problème et a au contraire renforcé les sociétés pollueuses, au détriment des sociétés utilisant des énergies plus respectueuses de l’environnement. Les grands bénéficiaires de l’UE-ETS sont pour la plupart des sociétés pollueuses comme Arcelor Mittal et Corus, qui se sont vues attribuer gratuitement des permis (de pollution) carbone, qu’elles ont ensuite pu revendre. Les sociétés les moins pollueuses ou celles utilisant des énergies renouvelables n'en ont tiré aucun profit car elles n'ont obtenu aucun permis.xi Le système a également permis à certains établissements financiers et à certaines entreprises de réaliser des bénéfices car le « marché des compensations, créé par l’action politique et non né spontanément des besoins des acheteurs et des vendeurs, offre une marge de manœuvre aux entreprises, qui peuvent le tourner à leur avantage ».xii
Nous ne pouvons pas continuer à permettre aux sociétés pollueuses de maximiser leurs bénéfices tout en attendant que les autres trouvent une solution ; c’est pourtant le contexte dans lequel les négociations sur la REDD+ ont actuellement lieu. Les pays développés, les grosses industries pollueuses, les cabinets de conseil en carbone et les établissements financiers semblent avoir ciblé la REDD+ pour créer un mécanisme de compensation afin de masquer encore davantage leur incapacité à atteindre les réductions des émissions de GES nécessaires. Ces pays et ces sociétés mettent aussi allègrement en avant l’allègement de la pauvreté et le développement, tout en cachant le fait que ce qui importe vraiment à leurs yeux, ce sont les énormes profits que ce système leur permettra de générer.
La compensation des émissions :

comment les crédits carbone 

épuisent la capacité atmosphérique commune 
Les systèmes de compensation des émissions fonctionnent soit dans le cadre du Marché volontaire du carbone (VCM) soit dans le cadre du Marché réglementé. Le marché réglementé est fondé sur des plans de réductions obligatoires imposés aux pays par le Protocole de Kyoto de la CCUNCC, ce que l’UE a traduit par le système ETS, qui impose aux sociétés une réduction des émissions. Toutes les transactions faites sur ce marché sont donc régies par les règles de la CCNUCC, contrairement au VCM. Le VCM est en fait un marché primaire impliquant l’échange d’argent et de carbone entre le vendeur et l'acheteur et c’est actuellement le seul marché dans le cadre duquel il existe des échanges de quotas de carbone forestier.3 Le MDP du Protocole de Kyoto prévoit bien l’inclusion de projets de plantation, mais pas de projet de préservation ou de gestion durable des forêts. Le marché réglementé, en revanche, consiste en un marché primaire et en un marché secondaire bien plus vaste, impliquant tout un éventail d’intermédiaires comme des banques d’investissement et des fonds d’investissement spéculatifs.
3 Le système de la Californie autorise aussi actuellement les crédits carbone, mais l’ensemble du système a été remis en cause par une ordonnance judiciaire (voir Europe Forest Watch, mars 2011).

Aucun crédit carbone ne s’échange actuellement sur ce marché, à l’exception des quelques projets de plantation du MDP qui existent.

Sur le marché réglementé, il existe des échanges de quotas d’émission et des compensations des émissions. Au niveau des échanges de quotas d’émission, les pollueurs se voient attribuer des permis ou des quotas proportionnellement à leur niveau de pollution précédent, afin de respecter le plafonnement fixé par leur gouvernement. Contrairement aux demandes des groupes œuvrant pour une justice climatique, qui considèrent que les pays développés sont redevables d’une « dette climatique » en raison de leur pollution, la plupart des quotas sont accordés aux pays développés, qui les revendent ensuite entre eux ou à des sociétés au sein de leurs pays (en particulier dans le cadre du système UE-ETS). Étant donné que les quotas ou permis de polluer ont pour la plupart été délivrés gratuitement, certaines de ces sociétés pollueuses gagnent de l’argent en vendant ces permis sur les marchés financiers. Entre 2008 et 2012, les sociétés pollueuses auront gagné jusqu’à 3,2 milliards de dollars en permis gratuits.xiii Pour respecter le plafonnement, elles peuvent alors réduire leurs émissions ou payer pour continuer à polluer en achetant des permis à d’autres sociétés ou des crédits de compensation. Dans le cadre du Protocole de Kyoto, les pays développés (ou les sociétés dans le cadre de l’ETS) peuvent acheter des crédits de compensation issus de projets de compensation des émissions dans les pays du Sud et les comptabiliser dans la réduction de leurs émissions domestiques. Ceci se fait principalement dans le cadre du MDP.
L’introduction des projets de compensation des émissions, qui permettent de vendre sur les marchés réglementés les crédits générés par des réductions des émissions dans les pays en voie de développement, a donc créé un « prolongement » de l’espace atmosphérique que les pays développés peuvent utiliser, au-delà de la limite préconisée par la science. En Indonésie, l’aide de l’Australie a été investie dans un programme pilote REDD visant à créer des compensations des émissions hors Kyoto afin de fournir des crédits bon marché à ses sociétés émettrices.xiv En autorisant la compensation des émissions, le marché réglementaire a créé une faille permettant d’éviter de réduire notre consommation d’énergies fossiles et a donc apporté une fausse solution au réchauffement de la planète.

L’intégration de la REDD+ dans le système règlementaire créera essentiellement davantage de crédits et permettra aux grosses sociétés privées dépendantes des énergies de continuer à polluer. Cependant, en l’absence de plafonnement strict (et il 
semble quasiment impossible qu’un tel plafonnement puisse être appliqué), les crédits carbone saperont le système. C’est l’une des raisons pour lesquelles l’UE-ETS ne tient pas à inclure les crédits carbone dans son système.

Le marché volontaire fonctionne en marge du marché réglementé. La production et l’achat des crédits sur ce marché se font sur une base entièrement volontaire. De nombreuses sociétés comme les compagnies aériennes achètent ces crédits afin de d’avoir soi-disant un « bilan carbone neutre » et donc de paraître plus respectueuses de l’environnement. Ces revendications doivent être démystifiées. Aucun projet impliquant des compensations des émissions ne peut effacer les effets du pompage des énergies fossiles dans le sol, libérant davantage de CO2 dans l’atmosphère. Le carbone des énergies fossiles (pétrole, charbon et gaz) est un carbone inactif piégé sous la surface de la terre, mais une fois libéré par les actions de l’homme comme la production d’énergie, il « intègre le réservoir de carbone actif, perturbant ainsi le cycle naturel en ajoutant du carbone au réservoir de carbone actif ».xv Échanger des crédits carbone générés par les forêts contre l’utilisation des énergies fossiles est totalement inadéquat, car ces dernières représentent des millénaires de carbone inactif pompé dans l’atmosphère.

Le marché volontaire permet aux sociétés de déclarer publiquement qu’elles respectent l’environnement, tout en poursuivant leurs activités comme d’ordinaire. De plus, le fait que ces hypothétiques réductions des émissions puissent être vendues à des sociétés et à des personnes des pays du Nord, qui les achètent afin d’améliorer leur image ou de soulager leurs consciences, montre bien l’injustice de ce système. Le principe sur lequel se basent les compensations bon marché est qu’il existe une différence en termes d’aisance matérielle entre les pays développés et les pays en voie de développement, qui remonte au temps de la colonisation. Le système exploite cet écart en vendant une solution illusoire là où il peut le faire à un moindre coût.xvi
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Fig 1 : le réservoir de carbone de la Terre




Le réservoir de carbone actif

Le carbone circule entre les forêts, l’atmosphère et les océans selon un rythme naturel complexe de cycles journaliers/saisonniers/annuels et pluriannuels. La quantité totale dans l’ensemble de ces trois réservoirs de carbone augmente rarement de manière naturelle. C’est le carbone « actif ».

Le réservoir de carbone fossile (réservoir de carbone inactif)

Du carbone est enfermé et entre rarement naturellement en contact avec l’atmosphère. Ce « carbone fossile » est stocké en permanence dans les dépôts de charbon, de pétrole et de gaz et ne fait donc pas partie du réservoir de carbone actif. Lorsque l'homme exploite les gisements et extrait ces réserves, ce carbone fossile inactif ne retourne pas dans le sol, mais vient s'ajouter au réservoir de carbone actif, perturbant ainsi un fragile équilibre. C'est l'une des raisons pour lesquelles le concept de « compensation » des forêts est erroné.

Les compensations des forêts et des plantations d’arbres permettent de poursuivre l’extraction du pétrole, du charbon et du gaz, ce qui à son tour augmente la quantité de carbone fossile libérée dans le réservoir de carbone actif, perturbant ainsi le cycle.
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La compensation des émissions et 
les communautés forestières locales :

la question des droits

Si certaines personnes bénéficient de l’inaction sur ces questions, bien plus nombreuses sont celles qui sont perdantes, sans compter celles qui pâtissent directement de la mise en place des mécanismes de compensation des émissions : les populations et les communautés forestières.

L’histoire de la privatisation des ressources naturelles n’a jamais été édifiante. Privatiser une ressource naturelle comme les forêts signifie simplement passer « d’un régime de libre accès à un régime de propriété exclusive », normalement en permettant à une société, à une personne et/ou à un pays extérieur(e) d’« accéder à la ressource alors que ce droit est refusé » aux communautés locales.xvii
Au niveau du marché du carbone, les projets de compensation des émissions mis en place dans les pays du tiers monde n’ont pas été sans effet sur les moyens de subsistance ruraux. Car avec ces projets, les arbres deviennent les précieux éléments qui renferment le carbone pour lequel la société extérieure à la communauté a payé. Ceci implique donc la mise en place de stratégies visant à empêcher ou à limiter l’accès aux ressources dont jouissaient initialement les communautés forestières locales, créant ainsi un système de marginalisation. Ainsi, lorsque les forêts sont visées principalement pour le stockage et la vente de carbone, on assiste à un nombre incalculable d’annexion des terres, de refus d’accès aux forêts et aux moyens de subsistance, de destruction des écosystèmes indigènes et de contamination des ressources alimentaires. Ces projets de compensation ont également tendance à aboutir à des pratiques nuisibles telles que la plantation d’arbres en monoculture, l’expulsion des populations autochtones et le soutien des sociétés d’exploitation.xviii C’est ce qui s’est produit dans les pays comme le Mozambique (avec le Miombo community land use and carbon management - N’hambita pilot project), l’Ouganda (avec le projet Mount Elgon UWA-FACE) et le Brésil (avec le projet REDD Guaraquecaba au Parana).
Les projets de type REDD et les Propositions de préparation à la REDD (R-PP) montrent déjà des signes d’abus. En janvier 2010, suite à la COP 15, un chef autochtone de Papouasie-Nouvelle Guinée a été contraint par des négociants en carbone, sous la menace d’une arme à feu, de céder les droits de sa tribu sur le carbone forestier.xix Comme l’a fait remarquer Marlon Santi, président de la Confédération des nationalités indigènes de l’Équateur (CONAIE) : « les populations autochtones sont contraintes de céder par écrit leurs territoires pour la REDD aux Gangsters du siècle, les négociants en carbone, qui envahissent les forêts restant dans le monde, qui existent pourtant grâce aux connaissances des populations autochtones ».xx Les R-PP se poursuivent toujours, partout dans le monde, sans tenir compte des demandes formulées par les acteurs de la REDD+, et en particulier les communautés forestières et les OSC, qui souhaitent que les processus soient ralentis pour permettre d’intégrer les contributions adéquates des détenteurs des droits. La situation est encore aggravée par le fait que la plupart des R-PP supposent que la mise en place de la REDD+ sera basée sur un système d’échange des marchés du carbone. 
Un rapport rédigé par FERN et FPP au Royaume-Uni, portant sur les R-PP nationales de huit pays, a révélé que ces propositions « limitent les discussions concernant les droits sur les ressources aux droits proposés sur le carbone et les services environnementaux, sans qu’aucune analyse poussée n’ait été faite sur les droits de propriété existants sur les terres, les territoires et les ressources ». 
En raison de cet accent mis sur le carbone et les droits sur le carbone, les pays se préparant à la REDD+ considèrent les questions de gouvernance d’un point de vue très étroit, « ce qui amène bon nombre des R-PP à se concentrer sur les nouvelles institutions », dont la plupart semblent être « créées spécialement pour échanger les crédits carbone ». L'inconvénient de cette approche est que les droits des populations forestières ne sont pas respectés, que la gouvernance forestière (qui est pourtant l’élément fondamental pour parvenir à réduire la déforestation) est totalement ignorée et qu’aucune attention n’est prêtée à d’autres problèmes qui pourraient être sources d’instabilité et de conflits durant la mise en place de la REDD+.
Le mécanisme de marchés ne peut pas non plus profiter aux communautés forestières. Naturellement, sur tout marché, un projet ne pourra aboutir que si des profits peuvent être faits, et ceci vaut également pour les projets REDD+.xxii C’est le point central autour duquel les discussions sur la REDD+ semblent tourner pour certaines parties comme les établissements financiers. Les pays développés comme les pays en voie de développement se concentrent sur les aspects monétaires du mécanisme REDD+ et ignorent les garanties sociales nécessaires pour protéger les droits, la propriété et les droits sur les terres des communautés locales, des populations autochtones et des communautés dépendantes des forêts. La REDD+ semble progresser à un rythme et dans une direction qui pourraient bien recentraliser la gouvernance forestière et ruiner tout le travail accompli dans de nombreux pays concernant les droits et la reconnaissance de la propriété des communautés locales.xxiii Ceci est un fait évident dans les projets de crédits carbone existants, y compris le Projet Juma (Brésil) et le Projet néerlandais FACE (Ouganda) mentionné un peu plus tôt.
Pour pouvoir lutter efficacement contre le changement climatique, notre société doit se défaire de sa dépendance aux énergies fossiles pour se tourner vers les sources d’énergie renouvelables. Pour les pays mettant en place la REDD+, le fait de faire partie du marché de la compensation des émissions n’apporte rien. Cela privatise le carbone, qui est ensuite revendu aux industries et aux pays gros consommateurs d’énergies fossiles, qui poursuivent leurs émissions sans rien changer, provoquant de nouvelles catastrophes liées au changement climatique qui frapperont principalement les pays en voie de développement qui manquent de ressources pour s’adapter.

L’argent doit être consacré à de nouveaux projets novateurs et ne doit pas servir à améliorer très légèrement et à renforcer les anciens projets à l’origine du problème.xxiv Il est à noter également que de nombreuses religions indigènes considèrent la vente des permis de polluer comme une privatisation de l’air et du ciel,
comme une invasion culturelle et une marchandisation de ce qu’ils considèrent comme sacré.xxv L’inclusion de la REDD+ dans un système de marchés de compensation des émissions, en tant que mesure d’atténuation, ne fera qu’intensifier l’exploitation des ressources forestières du tiers monde aux dépens des communautés locales qui constituent l’unité fondamentale de la société. Le système d’échange de quotas de carbone est déjà considéré dans son ensemble comme une forme de « colonialisme habillé de vert »,xxvi attisant l’hostilité de nombreux groupes de justice climatique comme les Accra Caucus et Climate Justice Now. Selon nous, il est plus urgent que jamais d’agir efficacement contre le changement climatique ; mais suite aux processus et au récent résultat de la COP 16, cette action n’a jamais semblé aussi lointaine qu’aujourd’hui.
Quelle voie pour la REDD+ ?

Le système basé sur des fonds pour la mise en place de la REDD+ permettra de se concentrer davantage sur les vraies causes de la déforestation et de la dégradation des forêts et encouragera également l’amélioration de la gouvernance. De nombreuses discussions ont porté sur le fait que la création d’un fonds international pour la REDD+ n’écarterait pas tous les points faibles inhérents à un mécanisme de marché : les élites pourraient toujours essayer de s’accaparer davantage de terres et les plus pauvres pourraient continuer à ne pas en bénéficier, selon les conditions de mise en place de la REDD+ et les accords conclus sur la gouvernance.xxvii Nous soutenons néanmoins que l’utilisation d’un système basé sur des fonds pour la REDD+ serait la meilleure solution pour réduire réellement les émissions et protéger les droits des communautés locales et des populations autochtones.

Un fonds international présenterait trois avantages. Premièrement, en ne faisant pas partie du marché de compensation des émissions, il n’encouragerait pas les pays développés à continuer à polluer en profitant des réductions des émissions dans les pays du Sud. L’objectif global de la REDD+ devrait être de préserver les forêts, et non de les vendre à des sociétés et à des pays pollueurs ; car si les émissions de GES se poursuivent, les forêts comme l’Amazonie commenceront à disparaître à cause du changement climatique.4
Deuxièmement, le fait de dissocier la collecte des fonds et la distribution offre davantage de flexibilité. Au lieu de finir simplement dans les poches des propriétaires terriens ou des investisseurs des projets, les fonds pourraient être consacrés à des domaines plus vastes comme la réforme des droits sur les terres ou le soutien aux communautés victimes de la déforestation.xviii
Cela obligerait en outre les États-nations à assumer des responsabilités clairement distinctes et à s’engager plus concrètement dans la lutte contre le changement climatique, 
4 Le Stern Review cite plusieurs modèles montrant le début de la disparition de la forêt amazonienne avec une hausse de la température de 2,5 °C, tandis que le rapport AR4 du GIEC estime qu’avec une hausse de la température de 2,2 °C, la biosphère terrestre, qui constitue aujourd’hui un puits net des émissions de GES, se transformerait en une source nette.

plutôt que de laisser simplement les marchés ou les sociétés dicter l’évolution des choses.

Différentes institutions ont suggéré de nombreux moyens de récolter ces fonds : par exemple, en créant un système d’impôts et de taxes, comme une taxe sur les transactions financières, ou en disant que les pollueurs sont redevables d’une « dette climatique » selon le principe du « pollueur payeur ». L'objectif est d'encourager la transition vers un système moins dépendant des énergies fossiles.
Malheureusement, l’intégration de la REDD+ dans le marché de compensation des émissions n’aidera en rien à résoudre le problème du changement climatique. En réalité, cela transformera un programme conçu pour contrer le réchauffement de la planète en un programme qui aggrave la situation, détruit les moyens de subsistance des communautés locales, menace les droits de propriété sur les ressources des communautés et agit au final comme une source de profits pour un petit nombre de sociétés et de pays développés, aux dépens de tout notre système climatique.
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